
DEMANDE D’AUTORISATION DE TOURNAGE
OU DE PRISES DE VUES

Date de la demande : 

Pour réaliser un tournage ou des prises de vues sur la commune de Bidart, vous devez déposer 
une demande en Mairie.

Celle-ci étudie votre projet et vous délivre une autorisation.

Cette autorisation est nécessaire si votre projet se déroule et/ou nécessite l’occupation :
• de la voie publique : rues, places, trottoirs, chaussées…

• de sites municipaux : parcs et jardins, équipements sportifs, écoles ...
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Comment effectuer une demande d’autorisation ?

Pour effectuer une demande d’autorisation, il vous suffit de renvoyer les documents suivants :

1) Le formulaire ci-après comprenant :
· la fiche de renseignements ;
· la composition de l’équipe et de l’équipement ;
· la présentation du projet ;
· le plan de tournage, indiquant les jours et heures de tournages pour chaque plan, ainsi que les moyens techniques utilisés.

2. Le synopsis, scénario et/ou storyboard ;

3. Une  attestation  d’assurance  responsabilité  civile  précisant  le  montant  de  la  garantie

dommages. par courrier postal à l’adresse :

Mairie de Bidart
Place Sauveur 
Atchoarena

64210 Bidart

Tél. 05 59 54 90 67

Toute demande incomplète ne pourra être traitée.

Quel est le délai d’instruction des demandes ?

Les délais requis pour l’obtention des autorisations varie selon l’importance du tournage : d’une à plusieurs semaines. Ce délai commence
à partir de la date de réception du dossier complet.
Compte tenu de la fréquentation touristique de la Ville de Bidart durant la période estivale (de juin à août), les autorisations de
tournage ou de prises de vues seront étudiées au cas par cas et peuvent entraîner un délai supplémentaire.

Quels sont les coûts à prévoir ?

Le traitement et la délivrance d’une autorisation de tournage sont effectués à titre gracieux.
Une redevance  d’occupation du domaine public  ou des frais  d’interventions  des  services  municipaux sont  à  prévoir  selon  les
demandes de tournages ou de prises de vues.

Quelles sont les mesures à respecter ?

Si le tournage nécessite une modification de la circulation et/ou du stationnement, la Ville prend un arrêté de circulation. La société
de tournage doit alors se conformer à la règlementation en vigueur en matière de signalisation et de pré signalisation.

Vous pouvez également  télécharger  le  formulaire  ci-après  sur  le  site  Internet  de la  Ville  www.bidart.fr
Rubrique ma-mairie > mes-demarches > occupation-du-domaine-public.
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FICHE DE RENSEIGNEMENTS   

PRODUCTION

Société de Production:

Directeur de Production :

Adresse du siège :

Tel :

Fax :

Courriel :

Site internet:

N° de SIRET :

CODE APE :

Numéro intracommunautaire TVA :

FILM, PHOTO, MAGAZINE déjà produit :

REGISSEUR GENERAL ou CONTACT:   

Nom :

Tel :

Courriel :

RESPONSABLE CASTING

Nom :

Tel :

Courriel :

REALISATEUR / PHOTOGRAPHE

Nom :

ACTEURS/PRESENTATEUR/MANNEQUIN

Noms :
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Véhicule utilisé : (nombre, type, tonnage..etc..)

oui non

COMPOSITION DE L’EQUIPE ET DE L’EQUIPEMENT:   

EQUIPE

Nombre de personnes dans l’équipe :

Lieu d’hébergement de l’équipe :

Nombre de véhicules (techniques et personnels):

Nom de la société de sécurité :

Nom du Responsable :

Adresse :

Nombre de personnel de sécurité :

EQUIPEMENT :   

Matériel utilisé : (trépied, réflecteur,type de caméra..etc..)

CASTING : Si oui :

Lieu :

Date :

Nombre de figurants : 

CANTINE ou LOGE

Nom :

Adresse :

Adresse :

Adresse :

ASSURANCE :

Nom :

Adresse :
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DATES PREVUES POUR LE TOUT LE TOURNAGE

oui non

Si oui Jours de repli, préciser :

Autres lieux de tournage en dehors de la commune

oui non

PRESENTATION DU PROJET :   

TYPE DU PROJET 
documentaire, etc.

shooting photo, long métrage, court métrage, téléfilm, série, tournage publicitaire, émission, reportage/

TITRE DU FILM, JOURNAL, MAGAZINE ou autres

Date prévisionnelle de diffusion :

Pays :

Diffuseur :

SYNOPSIS

Jours de repli :

Nombre total de jours de tournage sur la commune :

Jours de repli : Si oui :

Noms des organismes :

Contact :

Tel :

Adresse :
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DESCRIPTION DECORS

DESCRIPTION COSTUMES

DESCRIPTION EFFETS SPECIAUX ou autres

Depuis le bord de la rue sans aucune gêne de la circulation : précisez

En travelling sur véhicule sous circulation piétons/véhicules : précisez

Importance de l’empiètement sur la chaussée : précisez

Autres :

PLAN DE TOURNAGE : A REMPLIR POUR CHAQUE JOUR DE TOURNAGE

LIEUX  : à détailler

Quartier / Numéro de la rue :

Route :

Ou tout point de repère permettant d’identifier le lieu de tournage :

DATES et HEURES

Date :

Heure de préparation du site avant tournage :

Heure de tournage :

Heure de rangement après tournage:

MODE DE TOURNAGE

Autre mode : veuillez joindre une fiche explicative en plus. Interruption momentanée ou définitive de la circulation des véhicules/piétons :

Précisez la durée :

BESOIN DE STATIONNEMENT:   

Véhicules techniques :

Véhicules personnels :

Cantine :

DEMANDES PARTICULIERES:   

Intervention des services municipaux :

Fermeture rue/monuments/bâtiments publics :
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